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édito

Chères Arcoises,
Chers Arcois,

A Après un été riche en événements, la 

rentrée a fait son retour... avec une 

journée de décalage.

Compliqué pour les parents de réajus-

ter le programme de la veille au lendemain à l'annonce 

préfectorale, mais certainement une décision qui a 

ravie nos bambins. En l'occurrence, ces épisodes s'ils 

sont prévisibles restent des événements qui évoluent 

de manière instable, ne permettant pas toujours de 

savoir avec précision où l'intensité va être la plus dévas-

tatrice. J'adresse tout le soutien de la commune à celles 

qui ont été récemment sinistrées lors du dernier pas-

sage de l'épisode méditerranéen.

Les premières fraîcheurs d'automne se font sentir mais 

accompagnées de belles journées qui ont agrémenté 

tant la course de caisses à savon, un vrai succès et un 

moment apprécié de tous les nombreux spectateurs et 

participants, que la très populaire fête du miel, qui pour 

cette nouvelle édition a fait le plein de visiteurs, venus 

eux faire le plein de ce produit noble, sain et local qu'est 

le miel de nos abeilles.  Nos ruches à la ferme ont éga-

lement donné leur première production !

Avec les premières températures en baisse, les pre-

miers virus hivernaux refont aussi leur apparition, le 

miel est donc de rigueur ! 

Et si le miel ne suffit pas, notre nouveau médecin, ins-

tallée dans nos locaux communaux, le docteur Hambli 

est déjà à l'œuvre. Elle permet ainsi à nouveau à des 

personnes de retrouver un médecin. Merci d'ailleurs à 

ceux déjà installés sur la commune qui ont accepté 

aussi de nouveaux patients depuis quelques mois.

Pour aller jusqu'à la fin de l'année, les travaux de la salle 

des fêtes Jean-Claude Hugony vont s'achever et laisser 

place à ceux de l'église Saint-Jean-Baptiste ainsi que du 

début de la reprise totale de l'avenue des 13 Lorguais. 

Quatre terrains de paddle vont par ailleurs être créés 

au P'Arcs de Loisirs.

Des chantiers importants et indispensables à la com-

mune et ses habitants. 

D'ici là, je vous souhaite un bel automne !

Bien à vous

Le Maire, Nathalie Gonzales 
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C’est d’actu !

Démarches pour la création d’un complexe sportif et culturel
Les démarches engagées depuis le début du mandat en vue 
de la création du complexe se poursuivent.

Le lauréat du concours de maîtrise d’œuvre a été désigné 
en juin 2025. C’est le groupement PANORAMA ARCHITECTURE 
qui a été retenu pour la conception et le suivi des travaux.

Ce nouvel équipement jouxtera le parc Max Carzoli, et sera 
donc accessible à pied depuis le centre-ville et la gare. 
Il abritera un espace sportif comprenant un gymnase de type 
C, un mur d’escalade de 9 mètres de haut, des gradins de 150 
places et des vestiaires et un espace culturel avec une salle 
polyvalente.

Cet équipement permettra de répondre aux différents besoins 
du territoire, qu’ils soient scolaires, associatifs, ou sportifs 
(compétitions de niveau régional ou départemental). 
Cet espace pourra également accueillir l’organisation 
de séminaires professionnels, de salons ou encore 
de spectacles grâce à l’espace scénique prévu.

Des études de conception ont été engagées et se poursuivent afin 
d’atteindre les objectifs fixés, tels que l’optimisation fonctionnelle 
de l’équipement et l’obtention du label environnemental BDM OR, 
visant à minimiser les consommations énergétiques, maîtriser les 
coûts d’exploitation et limiter l’impact sur l’environnement, 
y compris pendant la durée du chantier.

Ces investissements sont co-financés à ce jour par : Etat DETR 
(349 821 €), Région Sud (1 100 000 €), avec le soutien financier 
de La Banque des Territoires pour les études.

La commune poursuit sa recherches d’autres financements, 
l’opération étant évaluée à près de 11 millions d’euros 
(8 000 000 € HT de travaux).

Les prochaines étapes sont :

•	� Dépôt du permis de construire 1er trimestre 2026 
(29 janvier 2026)

•	� Consultation des entreprises pour la réalisation 
du chantier : 2ème semestre 2026

•	Notification du marché de travaux en mars 2027

•	Début des travaux : 1er trimestre 2027

•	Livraison : fin 2028

La commune met à disposition gratuitement un minibus à la demande, 
spécialement pour nos séniors, pour les accompagner dans leur quotidien !

Un chauffeur est à votre écoute pour fixer les rendez-vous : 06 87 66 22 30

Pour vous inscrire ou pour tout renseignement, contactez le CCAS : 04 94 47 56 75

Chaque mercredi depuis le 11 juin, y compris pendant les vacances scolaires, 
un minibus est mis à disposition gratuitement pour transporter les jeunes 
vers les lieux d’activités !

Uniquement sur présentation de la carte délivrée par le CCAS.

Inscriptions et infos : 04 94 47 56 75 / ccas@lesarcssurargens.fr.

Profitez-en pour passer un super après-midi entre amis !

NOUVEAU : service de minibus gratuit
pour les jeunes de 11 à 17 ans !

Et toujours le service gratuit pour nos aînés
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La vie de la commune

Le 29 juillet dernier la commune des Arcs signait 
une convention avec le Comité de jumelage Les 
Arcs-sur-Argens (France) – Czorsztyn (Pologne) 
association loi 1901.

Le vendredi 29 août une délégation polonaise 
composée de Mme Aneta Markus, Maire de 
Czorsztyn, accompagnée de Mme Paulina 
Peciak, Directrice du centre culturel de la com-
mune et de Mme Agnieszka Klag, Présidente du 
Conseil Municipal de Czorsztyn, a été accueillie 
par les élus et de nombreuses personnes. 

La journée a permis de faire découvrir les richesses de notre patrimoine : 
le village médiéval du Parage, la chapelle Sainte Roseline. Puis une décou-
verte des vins de Provence au Château la Font du Broc avec une démons-
tration de la cavalière olympique qui se trouve être polonaise, et une belle 
visite par le viticulteur Laurent Bonzi du Cellier des Archers a permis 
d'expliquer le processus de vinification. Et en fin de journée devant l'hôtel 
de ville, l’académie dou Miejou a offert un accueil dans la tradition pro-
vençale qui a marqué nos amies polonaises : tunnel fleuri, danse et faran-
dole entraînant le public.

Toutes les personnes présentes ont ensuite assisté à la signature 
officielle de la Charte de Jumelage entre Les Arcs et Gmina Czorsztyn. 
Ce jumelage marque la volonté commune de développer des échanges 
durables entre nos deux communes et de concrétiser des projets com-
muns. Il s’inscrit dans le cadre du Traité historique d’Amitié 
et de Coopération entre la France et la Pologne (connu sous le nom de 
Traité de Nancy - 9 mai 2025). Symboliquement, un chêne venu de 
Pologne a été planté par les deux Maires en pot. Il sera prochainement replanté sur la place Paul Simon lors de son réaménagement. Nos élus 
ont profité de ce week-end pour faire découvrir à nos invitées notre belle Provence. Entre pré-montagne à Bargème et bord de mer à Saint 
Tropez. Un grand merci à toutes les personnes venues partager cette étape importante du partage de notre patrimoine et de notre culture.

Fin septembre le docteur Hambli a obtenu le conventionne-
ment avec la CPAM lui permettant de déplacer son cabinet. Elle 
est désormais installée aux Arcs et a accueilli ses premiers 
patients début octobre. 

Son arrivée était très attendue par de nombreux Arcois à la 
recherche d’une médecin traitant. Nous sommes donc ravis de 
son installation et lui souhaitons la bienvenue.

La charte de Jumelage entre les communes 
de Czorsztyn et des Arcs sur Argens est signée !

Ouverture du cabinet du Docteur Sara Hambli
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La vie de la commune

C’est au centre-ville, au Point Infos Tourisme que s’est ouvert 
le 3 juillet le Point Relais Culture.

Pensé par les jeunes du CMJ, pour les jeunes de 11 à 18 ans, 
ce service culturel propose des romans d’apprentissage, 
d’aventure, policiers, réalistes ou fantastiques, des bandes 
dessinées, documentaires, albums jeunesse, et bien plus 
encore, car il offre un accès direct à plus de 211 000 titres 
via les services en ligne des médiathèques du réseau Dracénie 
Provence Verdon – à réserver et retirer directement sur place.

Nathalie Perez Leroux, déléguée à la culture de DPVa, maire 
de la Roque Esclapon, conseillère départementale, Madame 
le Maire, ainsi que les élus et les jeunes du CMJ, ont inauguré 
le 2 juillet ce nouveau lieu culturel qui renforce l’engagement 
de la commune en faveur de la jeunesse et de la culture acces-
sible à tous.

Un nouvel espace dédié à la culture pour les jeunes Arcois

Bravo aux jeunes du CMJ pour cette belle initiative 100% 
gratuite pour tous, et à Dracénie Provence Verdon aggloméra-
tion pour la mise en œuvre. Venez nombreux en profiter !

Horaires (octobre à avril) :

Lundi, Mercredi et Vendredi : 9h-12h30 et 13h30-17h

Mardi et Jeudi : 9h-12h30

Infos : 04 94 73 37 30 – lesarcstourisme@dracenie.com

Aide au permis de conduire
pour les jeunes 
Cette année 5 jeunes ont pu en bénéficier avec en contrepartie quelques heures de 
travail au sein d'un service de la mairie. Un petit coup de pouce qui permet en plus 
de faire découvrir nos services aux jeunes Arcois !

Les nouveaux commerces et services

STUDIO KRAPO
Activité : Enregistrement, mixage et 
mastering audio, accompagnement 
artistique, production visuelle
(teasers, clips, pochettes, etc.)

 �14 rue vieille boucherie, 
83460 Les Arcs

 �07 88 22 17 72

 studio.krapo@gmail.com

LA COMPAGNIE 
DES DÉBOUCHEURS
Activité : entretien et curage 
des canalisations, réparation de 
conduits cassés, assainissement…

 �29 impasse Baumugnes, 
83460 Les Arcs

 06 49 50 13 31 / 04 92 68 38 38

 d.lanier@compagnie-deboucheurs.com

Damien LANIER

JB'ELEC SHOP
Activité : Vente de luminaires, 
ampoules, piles, piles auditives, 
câbles, antennes, routeur Wi-Fi, 
programmation de télécommandes 
de portail et de badge de porte...

 �5 boulevard Gambetta, 
83460 Les Arcs

 09 82 57 94 87

 jbelec-shop@outlook.com
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La commune des Arcs réaffirme sa volonté de renforcer son 
action en matière de protection de l’environnement, avec 
une attention particulière portée sur la gestion des déchets, 
et plus spécifiquement sur la problématique des mégots de 
cigarettes qui représentent une menace significative pour les 
sols, les cours d’eau, ainsi que pour la faune et la flore. 

Pour répondre à cet enjeu, la municipalité s’engage aux côtés 
d’ALCOME (éco-organisme dédié à la réduction des mégots 
dans l’espace public) et d’un organisme spécialisé dans le 
recyclage. L’objectif est double : maintenir un espace public 
propre et préservé et mettre en place un système de 
recyclage responsable des mégots. 

Les commerçants locaux sont invités à devenir des acteurs 
clés de cette démarche, en sensibilisant leur clientèle et en 
distribuant des cendriers de poche, mis à disposition par la 
municipalité. Des cendriers de poche seront également à 
disposition à l’accueil de la mairie pour continuer dans cette 
démarche essentielle qui est de réduire au maximum les 
mégots encore trop nombreux au sol. 

La municipalité prévoit également l’installation d’éteignoirs 
et de cendriers dans plusieurs points stratégiques de la ville. 
Ces équipements seront déployés dans le respect de l’arrêté 
« espaces sans tabac »*, afin de concilier propreté, santé 
publique et préservation de l’environnement.

Les Arcs s’engagent pour un espace public sans mégots

*�Depuis le 1er juillet il est formellement interdit de fumer dans un périmètre de 10m autour de certains lieux publics (Parcs et jardins publics, 
lieux de baignade, abords des établissements scolaires, lieux accueillant du public…).

Citoyenneté

Une dernière rencontre avant des 
vacances amplement méritées qui 
a permis d’installer un nouveau Conseiller 
Municipal Jeune ( Jarod), d’établir un bilan 
du premier semestre et de voter 
les prochaines actions.

Après la participation aux évènements 
nationaux et communaux (cérémonies 
patriotiques, journée de ramassage 
des déchets, carnaval de l’ALSH), le 
développement de services publics 

(espaces verts, point relais médiathèque) 
et de la citoyenneté (organisation d’une 
visite de l’hôtel de ville pour les CM2, 
jumelage avec Czorsztyn), les jeunes se 
sont afférés à l’organisation de la course de 
caisse à savon avec le service animation, et 
poursuivront avec l’organisation des 
festivités d’Halloween.

En parallèle, un dispositif de médiation 
familiale sera présenté aux écoles dans le 
cadre du Conseil Local de Sécurité et de 

Prévention de la Délinquance (CLSPD).

Ils participeront également à la création 
d’un parcours sportif au sein de l’espace 
André Jauffret qui sera réaménagé. Enfin, 
ils poursuivront l’étude consacrée à la 
réalisation d’un parc pour chien aux côtés 
des élus.
Les CMJ s’investissent à fond pour vous et 
pour la commune, avec toujours beaucoup 
d’enthousiasme.
Bravo les jeunes !

Conseil Municipal du CMJ des Arcs - 1er juillet

Inscriptions sur les listes électorales : avant le 6 février 2026
Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 
Pour pouvoir voter, vous devez être inscrit(e) sur les listes 
électorales de la commune.
Vous n’êtes pas encore inscrit(e) ? Vous avez changé d’adresse 
ou déménagé récemment ? Il est encore temps de mettre à jour 
votre situation.

Comment s’inscrire ?
En mairie (aux horaires d'ouverture) : 04 94 47 56 70 
En ligne sur : service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396

Pièces à fournir : Une pièce d’identité en cours de validité 
et un justificatif de domicile de moins de 3 mois, ou un justificatif 
d'impôts locaux de la commune.

Un doute sur votre inscription ? Vérifiez votre situation ici : 
service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34687

Pour rappel, les jeunes ayant effectué leur recensement citoyen à 
partir de 16 ans dans la commune sont inscrits automatiquement 
sur les listes électorales à leur 18e anniversaire. Ils doivent 
néanmoins s'assurer de leur inscription effective. Les nouveaux 
inscrits recevront leur carte avant le premier tour du scrutin.
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La réunion s’est tenue en présence de Mme la Sous-Préfète, le 
commandant de gendarmerie Puccini, Mme le Maire, les élus 
concernés et les services qui œuvrent au CLSPD (jeunesse, 
CCAS, Police Municipale), la DPVA, le Département, les établis-
sements scolaires du territoire. 

Un bilan des actions menées en 2025 a été présenté, ainsi que 
l’évolution des chiffres de la délinquance et des faits constatés. 
En 2025 les agents de la mairie ont été formés à la prise en 
charge des violences intrafamiliales, et les rappels à l’ordre ont 
été réactivés pour répondre aux besoins des établissements 
scolaires : absentéisme, comportement des enfants et/ou des 
parents.

Par ailleurs un projet théâtre forum aura lieu de septembre 
à novembre au collège Jacques Prévert, avec une compagnie 
locale, sur le thème de l’égalité filles / garçons (action finan-
cée par la commune).

Citoyenneté
Participation Citoyenne aux Arcs sur Argens
Agir ensemble pour plus de sécurité dans nos quartiers

Qui fait quoi ?
• �Le Maire met en place le dispositif avec 

la gendarmerie, informe et coordonne 
les actions.

• �La Gendarmerie forme les citoyens 
référents à leur rôle et reste l’unique 
force d’intervention.

• �Les Citoyens Référents, particulière-
ment attentifs à leur environnement, 
signalent des faits préoccupants à la 
gendarmerie, relaient les campagnes 
de prévention. Ils ne font pas de 
rondes, ne remplacent pas la police.

Aujourd’hui sont couverts les secteurs 
suivants : Chemin de Beauveser, Che-
min de la Font du Loup, Rue Charles 
Loupot, Chemin de Béou Seren, Impasse 
des Coquelicots, Chemin du Colombier, 
Chemin de la Chabotte, Chemin  des 
Lavandes, Rue Lucien Fabre, Rue Car-
not, Quartier Chabara.
Une signalétique indiquera les secteurs 
impliqués dans le dispositif.
Un bilan annuel sera présenté aux habi-
tants des quartiers. Le protocole, signé 
pour 3 ans est renouvelable automati-

quement. Le dispositif est évalué chaque 
année pour l'améliorer.

Vous souhaitez vous informer, partici-
per aux réunions, ou devenir référent ?
Contactez la Police Municipale des Arcs-
sur-Argens au 04 94 47 56 95 ou par mail 
police@lesarcssurargens.fr.
Votre engagement contribuera à rendre 
votre quartier plus sûr et plus solidaire.
Tous les habitants peuvent signaler aux 
référents des faits inhabituels ou contacter 
directement le 17 en cas d’urgence.

Le 10 septembre dernier, le protocole de participation citoyenne a été signé avec les parties 
prenantes. Ce dispositif permet à des habitants de devenir référents de quartier, en lien 
direct avec la gendarmerie et la mairie. Il permet de prévenir les incivilités, les vols, ou les 
situations à risque, et de développer l’entraide et la vigilance bienveillante entre voisins.

Réunion plénière du Conseil Local de Prévention de la Délinquance (CLSPD) 
- 23 septembre

Protéger notre patrimoine naturel est une priorité. Le CCFF des Arcs 
recrute des bénévoles prêts à s’investir pour des missions de surveillance, 
prévention et sécurisation des massifs.
Contact :
lbonzi@lesarcssurargens.fr / 04 94 47 56 70 / ou à l’accueil de la mairie

Le CCFF recrute !
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Devoir de Mémoire

Le maire et le CMJ, puis la délégation arcoise, accompagnée de 
Madame Arnaud, fille de Monsieur Georges Cisson, ont rendu 
hommage aux 37 résistants et à l’officier américain tombés 
aux mains de l’armée allemande en 1944, et fusillés à Signes. 

Ce site classé haut lieu de la Résistance est un lieu de mémoire 
pour ceux qui se sont battus héroïquement et jusqu’au bout ont 
chanté la Marseillaise pour signifier à l’ennemi leur liberté de 
penser.

M adame le Maire, les élus, les membres du CMJ, le Président de l’AACVG, accompagné 
de son association, le Président du Souvenir Français, les autorités militaires et religieuses, 
les porte-drapeaux, les jeunes des établissements scolaires ainsi que de nombreux Arcois 
ont pris part à ces cérémonies empreintes de recueillement et de mémoire.

Il y a 85 ans, le Général De Gaulle lançait, depuis Londres, un appel à tous 
les français, à s’unir pour libérer la France : “Quoi qu’il arrive, la Flamme de 
la résistance française ne doit pas s’éteindre et ne s’éteindra pas”.

La cérémonie du 18 juin a commémoré cet appel historique et solennel qui 
a joué un rôle déterminant dans la libération de la France.

Cérémonie de commémoration 
de l’Appel du 18 juin 1940 
– 18 juin

Commémoration à la Nécropole de Signes – 18 juillet

Un hommage a été rendu aux combattants français qui ont perdu 
la vie durant le conflit d’Indochine, de 1945 à 1954.

Cérémonie patriotique – 8 juin
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Travaux et aménagements

Ces travaux comprennent l’isolation et un travail sur les sanitaires en 
agrandissant cet espace, ainsi qu’une reprise des écoulements. Nous avons 
créé un vrai espace bar/mini cuisine ouvert sur la salle, des espaces de 
rangement pour le matériel de la commune mais aussi celui des associations 
utilisatrices, afin de libérer la salle de tout rangement, permettant ainsi une 
optimisation totale de son espace. Également la transformation de l’ancien 
tout petit coin « cuisine » en espace vestiaire, et le remplacement de toutes 
les portes par des portes fenêtres, hormis la porte d’entrée principale, pour 
laisser entrer la lumière. Le sol a aussi été entièrement repris. 

A l’issue de ces travaux d’ampleur, nous aurons à terme une salle entièrement rénovée et prête pour accueillir les évènements 
de 2026. Jusqu’à fin décembre, toutes les activités sont repositionnées dans nos locaux communaux, bien occupés par la force 
des choses, tout en respectant les utilisations nécessaires aux scolaires bien entendu. Projet soutenu par la Région.

Pour permettre d’accueillir au mieux 
notre nouveau médecin, le Dr Hambli, 
nous avons effectué des travaux dans un 
appartement communal : isolation du 
plafond, mise en place d’un éclairage 
moderne par downlights LED, reprise 
des installations de la cuisine. De menus 
travaux d’aménagement au cabinet 
médical ont aussi permis au médecin 
d’ouvrir son cabinet début octobre. 
Nous lui souhaitons la bienvenue.

Création de deux bassins de dispersion 
d’eaux pluviales enterrés, pose d’un 
enrobé bicouche, tracé de 30 places de 
parking. Dans le courant de l’hiver des 
arbres seront plantés.

Les travaux de réhabilitation de la salle JC Hugony
ont débuté le 10 juillet

Travaux pour l’accueil
d’un nouveau médecin

Dans le cadre de ses travaux de sécurisation de la voirie, la commune a aménagé deux 
chicanes permettant de limiter la vitesse, ainsi que 11 places de stationnement offrant 
une possibilité nouvelle aux riverains de stationner. Le tapis d'enrobé a été rénové 
du lycée agricole jusqu'à l'église 
courant juin, et une voie cyclable 
intégrée dans le sens montant.

Les cheminements piétons ont été 
renforcés par la création de 
passages piétons supplémentaires, 
assurant à la fois la sécurité des 
piétons mais aussi obligeant les 
conducteurs à adopter une conduite 
adéquate en centre-ville. Les 
trottoirs feront l'objet d'une future 
programmation.

Rue Gabriel PériParking Serpolet
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Le boulevard de Peymarlier est un des axes très fréquenté de la 
commune, entre habitations, commerces et collège.  En 2023, 
l'étude commandée par la commune au CEREMA, a confirmé 
l'importance du trafic. Aux heures de pointe, les flux croisés de 
véhicules, piétons et cyclistes ne permettent plus aux usagers de 
circuler en totale sécurité. Ajouté à cela le manque de visibilité 
dans le virage. Dans une recherche constante d'amélioration et de 
sécurisation, et conformément aux échanges en réunion de 
quartier, la commune a procédé à la pose d'un sens interdit et à la 
création d'un chaussidou. Les voitures qui reviennent du collège 
devront utiliser la déviation pour rejoindre le centre-ville. 

Du pont Boyle jusqu’aux deux entrées après l’impasse des bleuets, 
la voie est à double sens. Du collège jusqu'au virage au niveau du 
240 du boulevard, la voie est à double sens. Le virage est seulement 
autorisé en sens descendant.

Ces aménagements vont permettre de réduire les flux en 
direction du pont tout en laissant libre la circulation douce, tels 
les vélos, trotinettes et piétons très nombreux dans ce secteur. 
En effet, ils pourront via la bande du chaussidou rouler dans les 2 
sens. Nous sommes conscients que ce changement va modifier les 
habitudes des riverains mais également des habitants qui 
transitent par là pour utiliser les commerces et services.

Mais notre sécurité à tous est primordiale !

Boulevard Peymarlier - Réorganisation sens de circulation 

TRAVAUX A VENIR
Avenue des 13 lorguais : D’ici la fin de 
l’année, reprise des réseaux : pluvial, 
assainissement et eau. Création d’un 
rond point et d’une piste cyclable.

Et au P’Arcs de loisirs :
création de 4 pistes
de paddle

À venir, la reprise des façades, et des 
menuiseries pour assurer l’étanchéité du 
bâtiment, et rénovation du clocher. En 
parallèle les cloches ont été déposées 
pour leur entretien. Projet soutenu par le 
Département.

Installation d’une ombrière métallique 
pour offrir un espace de fraîcheur aux 
écoliers et leurs enseignants.

Chemin de Beauveser, Chemin de 
l’ancienne chapelle, Chemin Font du 
loup, Chemin de Fantroussières, Route 
des croisières…

Église Saint Jean-Baptiste Et de nombreux
travaux de voiries :

Ombrière à l’école
Hélène Vidal
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Urbanisme

Avant tout projet de construction ou de 
modification, il est obligatoire de déposer une 
demande d’autorisation d’urbanisme en 
mairie. Cela concerne entre autres l’installation 
de panneaux solaires, le ravalement de façade, 
la pose d’une clôture, l’installation d’abri de 
jardin, la création d’extension, la réhausse de 
bâtiment, la création d’une piscine...

Même lorsque certains travaux sont dispensés 

d’autorisation préalable, ils doivent en toutes 
circonstances respecter les règles fixées par le 
Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Réaliser des travaux sans autorisation ou en 
méconnaissance du PLU est source de 
complications et de tracasseries.

Le service urbanisme de la mairie est à votre 
disposition pour vous éviter tout problème, 
vous informer et sécuriser vos projets.

Autorisations d’urbanisme : un passage obligatoire

Conformément au plan d'aménagement approuvé en 2008, un 
nouveau bâtiment sera prochainement construit à l’entrée du 
parc d’activités des Bréguières, à gauche de l’actuel Pôle de vie sur 
l’ultime parcelle constructible du parc. Un permis de construire 
vient en effet d’être délivré, permettant l’installation d’une 

nouvelle entreprise. Cette implantation contribuera à renforcer 
et diversifier l’activité économique déjà présente sur notre 
territoire. Ce projet s’inscrit dans la continuité du développement 
du parc des Bréguières avec de nouvelles perspectives pour 
l’emploi et l’attractivité locale.

Finalisation de l'aménagement du Parc des Bréguières

En mars 2025, 4 ruches ont été installées par un apiculteur local, Félix Gil afin de 
favoriser la pollinisation naturelle des plantations, y compris celles sous serres. 
L’apiculteur visite la ferme tous les mois depuis l’installation des ruches pour 
surveiller, traiter et ajouter des hausses sur les ruches (là où elles vont stocker le 
miel pour leur réserve hivernale), en accompagnement de nos maraîchères.

Le 3 juillet dernier, les cadres contenant le miel dans les hausses des ruches ont 
été récoltés. Le lendemain, l’extraction du miel a été réalisée chez l’apiculteur 
pour bénéficier de son matériel : centrifugeuse, cuves, tamis, etc. Nous sommes 
fiers d’annoncer que nos abeilles de la ferme ont produit 57,4 kg de miel.

Notre cheffe d’exploitation de la ferme maraîchère communale de 
Saint-Jean s’est rendue sur le site des jardins partagés 
communaux. Elle a échangé avec les jardiniers pour prodiguer ses 
précieux conseils en jardinage biologique et répondre à toutes les 
questions des familles bénéficiaires d’une parcelle communale.

Un moment convivial pour tous les passionnés de nature et de 
potager !

La nature en partage

Merci aux abeilles de la ferme communale 

Un moment d’échanges aux jardins partagés
– 10 septembre
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Enfance et jeunesse

Cet été, les enfants ont pleinement profité de leurs vacances à 
l’ALSH, placées sous la thématique de l’Île aux Enfants. Entre 
activités sportives et créatives, cirque, sorties rafraîchissantes, 
moments festifs, chacun a pu vivre de belles aventures, s’amuser et 
partager de précieux instants de convivialité. 

Et quelle joie dans la cour ! Grâce à deux 
pataugeoires installées, les enfants ont pu, par 
groupes, barboter, s’éclabousser et profiter 
d’un peu de fraîcheur bienvenue.

Un été riche en rires, découvertes et souvenirs, 
qui restera longtemps gravé dans la mémoire 
de nos jeunes aventuriers… et de leurs 
animateurs !

Tout l’été de nombreuses activités ont rythmé le Club Ados : 
watergliss à Roquebrune, visite guidée de la Bastide Sainte-
Cécile, session de trotinette, skate… 

Nos jeunes ont également eu la chance de pouvoir s’inscrire à 
deux séjours, le premier du 7 au 11 juillet à La Martre, et le 
second, sous le thème de Koh Lados au Cardet dans le Gard du 
4 au 8 août.

Au programme, randonnées épiques, orpaillage digne des plus 
grands chercheurs d’or, accrobranche, alliances secrètes, jeux 
coopératifs, défis stratégiques… et … mission sucrée au Musée 
Haribo! Sans oublier les veillées sous les étoiles, la préparation 
des repas par notre petite troupe d’aventuriers, et ce lien 
unique qu’on ramène toujours de ces séjours…  Bref, des 
vacances 100% bonne humeur, défis et souvenirs à gogo.

Retour sur l’été de l’ALSH :
cap sur l’Île aux Enfants ! 

Le Club Ados en vacances !
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Tourisme, Culture et Patrimoine

De juin à septembre, les artistes se sont succédé dans la salle 
d’exposition de la Bastide Sainte Cécile, chacun apportant sa 
touche singulière à cette saison culturelle riche en découvertes.

L’Âme des chevaux : Art au cœur de la Provence d’Alexandra Rossi, 
a ouvert la saison en juin avec ses peintures sensibles, célébrant 
la beauté des chevaux et des paysages provençaux. En juillet, 
Ô Bois Dormant, par La Ptite Mes’Ange, a transporté les visiteurs 
dans un univers poétique mêlant bois et peinture, suivi par Light 
Paintings, une exposition en clair-obscur dédiée à la lumière 
et à la féminité.

Un bel été au musée :
huit expositions et une rentrée
sous le signe du sport et de l’art

Fin juillet, le club photo Regards Croisés a proposé une plongée 
dans les regards multiples de ses membres, amateurs et 
confirmés. Puis, les expositions des associations Allumés d’Art, 
d’Arcs Gym et de l’Atelier du Val d’Argens : entre peinture, 

sculpture et expression libre, ont démontré une belle diversité 
de techniques. Enfin, Univers entre ciel et terre, des artistes MC 
Lamarche et Gérard Amat, a marié peintures poétiques 
et sculptures en bois dans une ode sensible à la nature.

Grande nouveauté de la Bastide Ste Cécile, des casques de réalité virtuelle offrent une 
immersion inédite dans l’histoire de la Bastide Ste Cécile. Les visiteurs voyagent dans le 
temps et explorent les deux moulins sous un angle inédit, mêlant innovation et mémoire.

Un patrimoine à vivre (aussi)
en réalité virtuelle

À partir du 1er octobre, le musée accueille une nouvelle 
exposition intitulée Le sport, une occasion d’art.

Cette rétrospective ambitieuse retracera les liens entre 
gestes sportifs et création artistique, de l’Antiquité à nos 
jours, mêlant œuvres historiques et créations 
contemporaines. Une façon originale de redécouvrir 
comment l’élan du corps devient œuvre et comment 
l’arène sportive se transforme en scène artistique. 

Ne manquez pas le Concert du Duo Spera, la musique corse à 
l’honneur à la bastide le 22 novembre à 20h30 !
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La sortie de fin d’année scolaire, très 
attendue des élèves comme des 
enseignants, a permis de faire découvrir 
aux plus jeunes les richesses de notre 
patrimoine local. 300 élèves ont franchi les 
portes des moulins pour une visite ludique 
et pédagogique guidée par le service 
Tourisme Culture et Patrimoine.
Chaque visite était accompagnée de 
projections sur la fabrication de l’olive, de 

la récolte du fruit à la fabrication ainsi que 
de manipulations notamment sur 
le chemin de l’eau. Cette initiative s’inscrit 
dans la volonté de la municipalité 
de rendre la culture accessible à tous, 
dès le plus jeune âge, et de renforcer 
les liens avec les établissements scolaires. 
Les retours enthousiastes des enfants et 
de leurs professeurs témoignent du succès 
de cette démarche.

12 classes du CP au CM2 à la découverte de la Bastide Sainte Cécile

Un nouveau projet pour un lieu à revaloriser
À la suite de la libération des locaux au rez-de-chaussée du bâtiment A de la Bastide 
Sainte-Cécile, la ville souhaite redonner vie à cet espace et lance un appel à manifestation 
d’intérêt pour la gestion de ce lieu qui sera proposé à la location, avec une convention 
signée avec la municipalité.

Vous êtes artisan, commerçant, association ou entrepreneur local ? Vous souhaitez 
contribuer à la valorisation du patrimoine et des savoir-faire de notre région ? 
Faites-nous part de votre intérêt en transmettant un projet à la mairie. Les projets seront 
étudiés par un comité de sélection.

Tout l’été, et toute l’année à la Bastide !
Des visites guidées hebdomadaires des deux moulins de la commune, 
pour amateurs d’histoire et gourmets. Plongez dans le patrimoine oléicole local, 
tout en savourant les différents fruités de l’huile d’olive.
Des ateliers intergénérationnels pour mêler culture et activité manuelle en famille
En juin un atelier de « string art » sur la thématique de l’art équestre, en septembre, 
la fabrication d’un mobile suspendu sur le thème “Entre ciel et terre”, mêlant poésie, 
nature et expression artistique, et à venir en octobre un nouvel atelier sur le thème 
« l’art de courir ». Participez en famille, c’est gratuit !

À l’occasion de ce week-end culturel incontournable, 68 visiteurs 
ont bénéficié de visites guidées gratuites de l’église Saint Jean-
Baptiste, de la Chapelle Sainte Roseline et de la Bastide Sainte-
Cécile. Véritable trésor patrimonial, ce site résume à lui seul 
l’histoire agro-industrielle de la commune. Si vous ne le 
connaissez pas encore, nous vous invitons à le découvrir :
bastidesaintececile.com

Conférence « Jacques Prévert au soleil du Midi »
Charles-Armand Klein, écrivain et biographe passionné, a raconté 
avec talent et anecdotes les séjours de Jacques Prévert sur la Côte 
d’Azur auprès de la famille Maeght.

Journées Européennes du Patrimoine :
à la découverte de la Bastide et de Jacques Prévert
– 19 au 21 septembre
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Nos Ainés

Chaque année la municipalité offre aux fidèles du club séniors 
Le Cepoun et aux bénéficiaires du portage des repas 
l’opportunité de partager un moment convivial et chaleureux.

L’occasion pour le maire et les élus de venir à la rencontre de 
nos anciens, invités nominativement par le CCAS.

Cette année une excellente paëlla a régalé les papilles, tandis 
qu’une animation humoristique accompagnait le repas.

Le repas printanier du Cépoun
– 12 Juin

Sortie annuelle Cap sur Tarascon !
– 26 Juin
La sortie annuelle qui se déroule sur le mois de juin est un moment très attendu chaque 
année par nos aînés.

Conviviale et prise en charge par le CCAS à hauteur de 70% elle permet aux personnes 
de s’offrir une journée remplie de gaité et de lien social. L’équipe du CCAS accompagne 
les bénéficiaires afin de leur faire partager une journée riche tant sur le plan émotionnel 
que le partage. Cette année la sortie s’est effectuée à Tarascon autour du thème de 
l’équitation.

Entre visite d’un domaine, et spectacles démonstratifs accompagnés d’un excellent 
repas, les séniors ont profité pleinement de cette belle journée !

Inscription plan canicule
Depuis de nombreuses années le CCAS accompagné des services de la police 
municipale veille sur les personnes les plus vulnérables, entre autres durant les 
périodes de forte chaleur. Vous pouvez vous inscrire ou inscrire un proche auprès du 
CCAS, qui en cas d’alerte canicule le nécessitant, prendra contact avec la personne 
inscrite pour s’assurer qu’elle va bien. Inscriptions et infos :

04 94 47 56 75 / ccas@lesarcssurargens.fr



Au Cepoun, nos anciens bénéficient de nombreuses activités tout 
au long de l’année, comme par exemple cette année la plantation 
de plants de légumes avec l’aide de la maraîchère communale, qui 
leur a permis de déguster quelques légumes « maison ».

Des nouveautés se mettent en place dans le cadre d’un « projet 
intergénérationnel » permettant de connecter nos anciens et nos 
plus jeunes. Le besoin de lutter contre l’isolement et le besoin de 
tout simplement « vivre ensemble » fait ressortir la belle 
complémentarité des deux publics. Certains jeunes ont déjà fait 
danser nos aînés, qui en retour ont su les surprendre. Des ateliers 
comme l’ergothérapie ou des ateliers tablettes et smartphones 
seront développés prochainement.

Projet intergénérationnel :
des activités pour vivre ensemble

Pôle séniors

Le Pôle Séniors compte déjà 140 membres
et s’adresse aux personnes de 50 ans et plus
Créé par la commune, ce club permet de pratiquer toute l’année des 
activités variées en groupe  : sport, échanges, détente, sorties… 
à moindre frais pour les participants.

Un programme d’activités mensuel est proposé aux adhérents.

L’inscription est gratuite et possible toute l’année : téléchargez votre 
fiche d’inscription sur le site internet de la mairie (ou demandez-la en 
mairie) puis déposez-la à l’accueil de l’Hôtel de Ville. Après vérification 
du dossier, votre carte de membre vous sera remise ; vous profiterez 
alors de réductions sur de nombreuses activités et rejoindrez un 
groupe de séniors dynamiques.

Renseignements poleseniors@lesarcssurargens.fr

Le pique-nique Au P’Arcs de loisirs
– 10 septembre
Dans une ambiance conviviale le Pôle séniors et ses membres ainsi que 
des élus ont débuté la saison avec un pique-nique façon auberge 
espagnole.
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Ça s'est passé en juin

La tournée du médiabus 
passe par les Arcs
— 26 juin

Semaine des Transitions aux Arcs : sensibiliser, échanger, agir
— 31 mai au 7 juin
Lors de cette semaine dédiée à la transition écologique, de 
nombreuses actions ont été menées dans notre commune. Les 
élèves des écoles élémentaires, les jeunes de l’ALSH et les 
membres du CMJ ont eu la chance de rencontrer et d’échanger 
avec le Chef Papou Mundiya Kepanga, venu partager sa vision 
du monde, son lien ancestral à la nature et les valeurs de 
respect et de préservation de notre environnement.

Une rencontre marquante et inspirante ! Les enfants de l’école 
Hélène Vidal ont aussi participé à un Escape Game en lien avec 
la protection de la nature. La projection du documentaire 
« Frères des Arbres », en présence du chef papou et du 
réalisateur Marc Dozier, a permis de sensibiliser les Arcois 
venus très nombreux. Le 4 juin la ferme communale bio de 
Saint Jean a été officiellement inaugurée.

Elle alimente désormais les cantines scolaires, la crèche, le 
Cepoun et le portage des repas pour nos aînés : un bel exemple 
de circuit court, de qualité alimentaire et d’engagement local. 
16 chanceux ont pu exceptionnellement visiter la ferme avec 
nos maraîchères. La commune est aussi intervenue lors du 
forum « Transition en actions » organisé par DPVa à la faculté 
de droit de Draguignan. 
Sensibiliser les plus jeunes, 
valoriser les initiatives 
locales et renforcer nos 
liens à la nature sont autant 
d’actions concrètes qui nous 
rapprochent d’un avenir 
plus durable.

Voyage Historique et Sensoriel
— 5 et 26 juin
Le Point d’information tourisme des Arcs associé au service 
Patrimoine a proposé deux matinées autour du thème du vin, avec 
une visite guidée du Parage et une dégustation des vins des 
domaines arcois, Château Maïme et Château Saint-Pierre.

Un moment unique mêlant histoire, patrimoine et plaisir des sens 
pour les participants.

Le médiabus de DPVa s’est installé pour proposer des 
lectures et ateliers participatifs pour tous les âges.
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Ça s'est passé en juin

Fête de la Musique 2025 — 21 juin

La journée des enfants 
— 28 juin

Aucune fausse note pour la Fête de la Musique qui s’est déroulée 
dans une ambiance joyeuse, conviviale et très chaleureuse dans tous 
les sens du terme !

Des groupes de qualité se sont succédé pour le plus grand plaisir des 
amateurs de musique. Il y en avait pour tous les goûts, et chacun a 
pu profiter des terrasses animées tout au long de la soirée. Bravo à 
toutes les personnes qui se sont investies pour faire de cette édition 
2025 un si beau moment partagé !

Un grand merci à toutes les familles présentes sur la place 
Général De Gaulle !

Les enfants ont pu profiter des maquillages, des jeux gonflables 
et d’un délicieux goûter. Cette belle journée, offerte par la 
commune, a été remplie de rires et de joie.



Ça s'est passé en juillet

Festival les Nuits du Réal
— 4 au 6 juillet
L’édition 2025 a été marqué par la prestation de trois artistes talentueux 
aux univers bien personnels : l’énergétique Emma Peters, la diva du RNB 
Vitaa et le généreux Amir. Sans oublier leurs premières parties : Carla de 
Coignac, Cobalt et Aude Henneville.

Ce festival ne pourrait exister sans les nombreux spectateurs arcois, du 
territoire et tous ceux qui viennent de loin… MERCI à tous ceux qui se 
sont impliqués et ont contribué à sa réussite : les artistes et à leurs 
équipes, à la production du spectacle, les équipes municipales, nos 
partenaires et sponsors, la sécurité, la Croix Blanche, et bien sûr les 
bénévoles. 
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Ça s'est passé en juillet

Les Arcs à l’heure brésilienne
— 19 juillet

Le Kiosque en Live
— 26 juillet
Le duo Pierre Sibille et Thierry Saunier a animé avec talent 
l’apéro-concert et fait vibrer les spectateurs présents. L’ambiance 
était tout estivale en cette fin juillet et chacun a pris plaisir 
d’écouter de la bonne musique en bonne compagnie.

Ambiance festive et rythmes envoûtants étaient au rendez-
vous pour une immersion totale avec de l'artisanat sur le 
Petit Marché Brésilien, démonstration de Capoeira et la 
performance d’une danseuse brésilienne. Les musiciens 
Josivan Bomfim et le groupe Wallace Negao ont ensuite 
enflammé la scène tour à tour !
Une belle première en la matière !

Festival des terrasses :
2 belles soirées d’été en musique
— 1er et 29 juillet
Les Chaps ont partagé leurs sons entraînants lors de la 1ère soirée 
du Festival des Terrasses. Puis le 29 juillet Le groupe UP GRATT 
a enflammé la scène sur la Place du 11 Novembre, et a ravi les 
spectateurs venus entre amis, en famille ou simplement de passage.

La Fête Nationale
— 13 et 14 juillet
Dimanche 13, les groupes Alex Rougeot et Musik Avenue ont ouvert 
les festivités avec 2 concerts enjoués et entraînants. Le public 
a alors envahi la piste de danse sous les étoiles. Puis tous les regards 
se sont tournés vers le ciel où un feu d’artifice de toute beauté 
a illuminé la soirée, déclenchant émerveillement et applaudissements. 
Le 14 juillet, place à la nostalgie musicale avec une soirée vinyles 
animée par DJ Cosmic Trip, parfaite pour conclure les festivités.
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Libération de la Provence

Libération des Arcs : 81 ans après, 
un hommage aux héros de la Libération de la Provence
— 15 août

Libération de la Provence : autres cérémonies 

Plusieurs cérémonies ont rendu 
hommage aux résistants varois et au 
combattants étrangers tombés pour 
notre liberté.

Comme chaque  année ,  l a  com-
mémoration a débuté avec la délégation 
Lorguaise devant la stèle des 13 Lorguais. 
Elle fut suivie d’un hommage à la stèle 
installée l’an dernier en l’honneur de Mr 
Ganivet. A partir de 17h, les cérémonies 
ont commencé sur l’espace René Jassaud 
en mémoire aux combattants Lorguais et 
se sont poursuivies au pont du Major 
Boyle où une gerbe a été déposée 
par notre Maire avec Claire Giblin 

et Lucie Rouillon-Goodbrake, deux 
descendantes d’américains ayant 
d é b a rq u é  s u r  n o t re  P ro v e n c e . 
La dernière étape devant la stèle 
de Georges Cisson a permis à sa fille 
Daniel le  Arnaud d’adresser avec 
beaucoup d’émotion quelques mots 
à son père, fusillé à Signes en 1944.

Un défilé de voitures historiques 
a ensuite fait replonger les Arcs dans 
l’ambiance du village 81 ans auparavant. 
En soirée, la place du Général de Gaulle 
s’est animée au son de Xavier Papper, 
suivi d’un show festif et entraînant de Be 
Frenchy.

D u  1 0  a u  1 7  a o û t  l ’a s s o c i a t i o n 
operation-dragoon.com avait mis en 
place dans la bibliothèque de l’école Jean 
Jaurès l’exposition “1945 : Recycler les 
objets de guerre”. Elle mettait en lumière 
comment, après la guerre, la population 
a su redonner une seconde vie aux objets 
militaires.

Merci aux élus, représentants de l’Etat et 
des associations mémorielles, autorités 
civiles, militaires et religieuses, CMJ, 
descendants des héros de la libération… 
qui se sont impliqués pour que perdure 
la mémoire de ce pan de notre histoire.

Madame le Maire accompagnée d’élus s’est également rendue 
aux commémorations de la Libération dans d’autres 
communes, au Mémorial de la division aéroportée Rugby Force 
du général Robert T Frederik à la Motte (14 août), à Lorgues (15 
août), à Draguignan devant la stèle Denis Fontes, puis devant 
le monument dédié à la résistance, et au cimetière américain 
du Rhône en présence de Madame Mirallès Ministre, du Préfet 
du Var et des différentes autorités (16 août). Et enfin à Trans en 
Provence (16 août) pour rendre hommage aux trois victimes 
des combats de la Libération, en présence de Mme Concas 
ancienne résistante.
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Ça s'est passé en août

3 jours d’évasion polynésienne aux Arcs
— 1er au 3 août
Les Arcs a vibré aux rythmes 
polynésiens à l’occasion de la 4e 
édition du festival MATAVAA NUI ! 
Durant trois jours, la place s’est 
m é t a m o r p h o s é e  e n  v i l l a g e 
polynésien, rassemblant artisans, 
créateurs, tatoueurs, danseurs et 
musiciens venus transmettre la 
richesse de leur savoir-faire et 
faire rayonner la culture des îles.

Marché Nocturne
– 23 août
Artisans, créateurs, producteurs 
locaux… Le marché nocturne a une 
fois de plus mis à l’honneur les 
talents de notre région et la musique 
de Philartquartet a fait vibrer la 
p lace  avec  un concert p le in 
d'énergie et de bonne humeur.

Festival des terrasses
– 8 août
Pour la dernière soirée de l’édition 2025 du festival des 
terrasses, le duo Well Done a régalé le public sur la place Paul 
Simon avec ses mélodies et les voix remarquables 
des 2 chanteuses.

Les trois soirées du festival ont rythmé les terrasses du centre-
ville et offert de beaux moments de joie aux spectateurs.

Fête votive 
de la Saint Jean
— 29 au 31 août
La fête votive a rassemblé habitants 
et visiteurs sur la place du village, 
entre manèges, gourmandises et 
musique.

Le vendredi, un DJ set a lancé les 
festivités, suivi samedi par le concert d’Elie Martin Music et le show éclatant du Cabaret Farlight. Chorégraphies, costumes et French 
cancan ont enchanté le public dans une ambiance moderne et festive.
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Ça s'est passé en Septembre

La course de caisses à savon 
et la course de chaises de bureau
— 28 septembre
Une journée pleine de fun, de vitesse… et de créativité, imaginée par le Conseil 
Municipal des Jeunes. Le challenge : Un parcours de 400 mètres avec une 
pente de 4%, depuis le haut de l’ancienne route de Trans jusqu’à la place Paul 
Simon. En monoplace ou en biplace équipages se sont donnés à fond, avec en 
prime des déguisements très originaux.

En parallèle et pour l’ambiance, une course de chaises de bureau a permis à 
quelques aventureux de concourir autour du kiosque. Bravo à tous les 
équipages et aux personnes qui se sont mobilisées pour faire de cet évènement 
une fête pour tous !
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Vie associative

Journée 
des Associations
— 7 septembre
53 associations étaient présentes pour 
partager leur passion, présenter leurs acti-
vités et accueillir de futurs adhérents ou 
simplement renseigner les personnes 
intéressées.

Une belle journée d'animations, d'initia-
tions, d'échanges et de convivialité avec en 
prime cette année un temps magnifique !
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 « Les tranchoirs d’Arcus » - 11 juillet
Repas médiéval avec animations sur la Place Père 
Clinchard

« Les troubadours d’Arcus » – 18 juillet
Spectacle médiéval et fantastique réunissant les 
arts du conte, de la musique, du chant, de la danse 
et du théâtre de rue.

« La quête du gobelet d’Arcus » - 23 et 30 juillet, 6 et 13 août
Chasse aux trésors pour les plus jeunes

Les Médiévales
Des Arcs

Gala de gymnastique – 7 juin
Organisé par l’Association Sportive de Gymnastique 
rythmique pour célébrer une année d’apprentissage.

Soirées tango argentin - 10 et 24 juillet, 7 et 28 août
Organisées par l’association Alma Tanguera sur la Place 
du Général de Gaulle.

Pièce de théâtre « Ah si j’étais une femme » 
- 20 septembre
Organisé par les Estérelles à l’Auditorium Oiseau Lyre.

Concours fédéral de pétanque – 16 août
Et Tournoi fédéral de pétanque en 2x2 – 20 et 21 septembre
Place du 11 Novembre et Théâtre du Réal.

Et tant d’autres évènements menés par des associations investies qui font la fierté de la commune !

Vie associative

Nuit du piano et Festival Gloriana 
– 23 juillet & 7 août
Soirée musicale et Nuit à l’opéra. Les 2 soirées 
étaient proposées par l’association Gloriana. 

Soirée des miracles 
- 7 juin
Soirée concert et repas par Sian deï 
Arcs, sur la Place du père Clinchard.

Estiv’Arcs - 24 et 25 juillet
Pièces de théâtre Place Père 
Clinchard, « Gros mensonges ! » 
et « Un air de famille »



Expression Libre 

Texte non communiqué

Les Arcs Longo Maï

Aimer sa ville c'est la faire vivre

Texte non communiqué



Agenda

> Octobre

1er octobre à fin décembre : 
Exposition « Le sport une occasion 
d’art » à la Bastide Sainte Cécile

17 : �Voyage historique et sensoriel 
avec le Point Infos Tourisme 

25 : �Visite guidée de la Bastide 
Sainte Cécile

29 : �Atelier intergénérationel « l’art de 
courir » à la Bastide Sainte Cécile 

31 : �Halloween

> Novembre
1er : �Cérémonie patriotique

11 : Cérémonie patriotique

22 : �Concert musique corse Duo 
Spera à la Bastide Sainte Cécile

26 : �Atelier intergénérationnel 
« Tu tires ou tu pointes ? » 
à la Bastide Sainte Cécile

28 : �Accueil des nouveaux arrivants

29 : �Visite guidée de la Bastide 
Sainte Cécile

> Décembre
5 : Cérémonie patriotique

6 : Noël au village et Téléthon

12 : �Projection conférence 
« Islande une traversée hivernale » 
à la Bastide Sainte Cécile

> Janvier
6 janvier au 28 mars : 
Exposition « Clair-Obscur et Fan-
taisies : hommage à Rembrandt »

6 : �Vœux du maire

8 : �Inauguration des travaux de la 
salle JC Hugony

Voici l’agenda des festivités qui illumineront l’automne et l’hiver aux Arcs!


